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n° 245 473 du 7 décembre 2020

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. BAELDE

Gistelse Steenweg 229/1

8200 BRUGGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 mai 2020 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me J.

BAELDE, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits

1. Le 11 avril 2019, la requérante introduit une demande de protection internationale en Belgique.

2. Le 15 avril 2020, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision de « refus

du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire ». Il s’agit de l’acte attaqué, qui est

motivé comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, originaire de Diguina Sotoboua (préfecture de

Blitta), d’ethnie kotokoli et de religion musulmane.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :
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En 2002, vous avez été abusée par un ami de votre frère et êtes tombée enceinte de lui. Lors de votre

accouchement, votre frère a voulu vous marier à son ami, mais vous avez refusé. Il a alors été convenu

que lorsque votre fils aurait 7 ans, il vous serait retiré pour être confié à sa famille paternelle. Ainsi, votre

fils vit désormais avec son père.

En novembre 2017, vous avez été chassée par votre frère du domicile familial situé à Diguina Sotoboua

parce que vous refusiez d’entrer dans le parti au pouvoir : UNIR (« Union pour la République »). Vous

êtes alors partie vous installer chez une tante à Sokodé et, au même moment, vous êtes devenue une

partisane du PNP (« Parti National Panafricain »). Vous avez participé à plusieurs marches et réunions

du parti, puis avez finalement obtenu une carte de membre de celui-ci en janvier 2019.

Dans la soirée du 13 mars 2019, alors que vous étiez dans la salon de votre tante avec d’autres jeunes

partisans du PNP pour organiser la marche du 13 avril 2019, les forces de l’ordre ont fait irruption et

vous ont tous arrêtés, à l’exception de votre tante. Vous avez été emmenée dans un endroit inconnu et

détenue plus d’une journée, au cours de laquelle vous avez été maltraitée et violée par plusieurs

hommes différents. Après le deuxième viol, un de vos tortionnaires vous a emmenée dans la brousse et

vous a dit de ne jamais faire demi-tour. Vous avez été prise en charge par des Peuls qui ont vous

soignée puis emmenée au Sénégal. Là, l’imam du groupe des Peuls a organisé votre départ pour

l’Europe.

Ainsi, le 7 avril 2019, munie d’un passeport d’emprunt, vous avez embarqué à bord d’un avion à

destination de la Belgique où vous êtes arrivée le lendemain. Vous avez introduit une demande de

protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 11 avril 2019. En Belgique, vous êtes prise

en charge par un cousin qui a obtenu la nationalité belge.

En cas de retour au Togo, vous craignez d’être tuée par vos autorités nationales ou par vos frères et

sœurs (tous membres du parti UNIR) en raison de vos activités politiques pour le PNP.

Pour appuyer votre dossier, vous déposez une carte d’identité, une carte de membre du PNP, un

certificat de nationalité, des documents de naissance, quatre photos et une attestation médicale.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant

donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Dans le cadre de votre demande de protection internationale, il vous appartient de convaincre l’autorité

administrative que vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloignée, par crainte de persécution au

sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au

statut des réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des

étrangers. Or, tel n’est pas le cas en raison des éléments développés ci-dessous.

Tout d’abord, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez été impliquée et active au

sein du PNP. En effet, vous dites que vous n’aviez aucun rôle particulier dans ledit parti, que vous êtes

« partisane seulement » et ce depuis novembre 2017 jusqu’en mars 2019, soit durant près d’un an et

demi (entretien personnel, p. 7, 9, 10). Invitée à expliquer de façon précise vos activités pour le PNP,

vous répondez, de façon très générale, que vous participiez à des réunions hebdomadaires mais que

parfois les forces de l’ordre venaient vous chasser alors vous étiez obligés de vous réunir à 6 ou 7 dans

une maison et que vous alliez sensibiliser dans les villages (entretien personnel, p. 9). Interrogée plus

avant au sujet des réunions hebdomadaires, vous expliquez qu’elles avaient lieu sous un manguier

chaque samedi à 16h à Kpaloo-Kpaloo, mais êtes incapable de préciser à combien de réunions vous

avez participé (« presque à 4 ») ainsi que les dates de celles-ci (« Je n’ai pas les dates. […] En

décembre 2017, il y a eu réunion. 2018, 2 ou 3 réunions ») (entretien personnel, p. 10).



CCE X - Page 3

De plus, invitée à relater de la façon la plus précise possible le déroulement de ces réunions, vos

propos se révèlent également vagues puisque vous répondez que vous parliez du parti, du fait qu’on

vous expliquait qu’il fallait se méfier des personnes qui interpellent dans la rue parce qu’elles peuvent

être des milices du pouvoir et qu’il faut apprendre à ne pas dire n’importe quoi, se respecter, sans

violence. Vous terminez en arguant : « Que tout changera un jour, qu’il y aura un changement dans le

pays un jour. On nous sensibilise comme ça dans les réunions (entretien personnel, p. 10). Questionnée

quant à savoir qui sont les intervenants, vous répondez « les responsables du parti, les membres du

bureau », mais invitée à donner leur identité, vous n’êtes en mesure de le faire puisque vous ne pouvez

citer que le prénom du vice-président, Assimiou (entretien personnel, p. 10). Par ailleurs, vous arguez

qu’hormis les réunions, vous participiez aussi à des marches et estimez leur nombre à 8. Vous vous

révélez toutefois incapable de dire quand ont eu lieu ces marches, et vous limitez à dire qu’il y en a eu

dans différentes villes du pays (entretien personnel, p. 11). Quant à savoir ce que vous faisiez pendant

lesdites manifestations, vous répondez de façon vague que vous n’aviez pas un rôle particulier, que «

nous marchons, nous faisons des marches de protestation » (entretien personnel, p. 11). Le

Commissariat général est d’avis que le caractère imprécis, voire inconsistant, de vos allégations

empêche de croire en la réalité de votre implication et de votre activisme d’un an et demi au sein du

PNP.

Les quatre photos que vous présentez pour attester de la réalité dudit activisme (farde « Documents »,

pièces 5 ; entretien personnel, p. 7) ne permettent pas d’invalider ce qui précède. En effet, vous restez à

défaut d’expliquer qui exactement a envoyé ces photos à votre cousin en Belgique (« Il a refusé de me

dire, je ne sais pas si c’est son frère ou sa sœur »), ainsi que la façon dont cette personne serait entrée

en possession desdites photos vous représentant. A ce sujet, vous vous limitez à dire que cette

personne fait partie du parti, sans plus (entretien personnel, p. 11). Par ailleurs, il est évident que vos

photos ont été retouchées. Ainsi, sur la photo A, vous apparaissez déformée et sans relief par rapport

aux autres personnes. Sur la photo B, le t-shirt de la dame à votre droite apparait flou au niveau de

votre bras et il est pour le moins surprenant que le haut de votre corps apparaisse comme étant devant

elle alors que vos pieds sont situés derrière elle. Sur la photo C, vous apparaissez nette par rapport aux

personnes vous entourant, dont on ne distingue pas même les traits du visage. Et sur la photo D - la

seule sur laquelle un lien direct avec le PNP pourrait être fait -, on constate que le visage de l’enfant

situé en dessous du premier « P » a été coupé, dans le prolongement de la pancarte. Aussi, le

Commissariat général considère que les photos que vous présentez ne disposent d’aucune force

probante et discréditent encore davantage le profil politique que vous tentez de vous donner. En effet, si

réellement vous étiez active au sein du PNP, vous n’auriez pas besoin de trafiquer des photos pour

tenter d’en attester.

Quant à votre carte de membre (farde « Documents », pièce 2), elle tend tout au plus à indiquer que

vous avez adhéré au PNP, mais n’atteste nullement d’une quelconque implication ou d’un quelconque

activisme pour ce parti. Soulignons, en ce qui concerne cette carte, qu’il est étonnant qu’elle indique que

vous êtes née à « Togo » (sans mentionner de précision quant à la ville) et que vous résidiez à Lomé

alors que cela est contraire à vos propres déclarations tenues dans le cadre de votre demande de

protection ; vous avez en effet déclaré avoir vécu uniquement à Diguina Sotoboua et Sokodé

(questionnaire OE, rubrique 10 ; entretien personnel, p. 3).

En conclusion de ce qui précède, si votre adhésion au PNP n’est en soi pas remise en cause, le

Commissariat général considère toutefois que vous restez à défaut d’établir que vous avez eu une

quelconque activité pour ce parti. Aussi, dans ces conditions, il n’est pas permis de croire que vous avez

été arrêtée, séquestrée et maltraitée (physiquement et sexuellement) par les autorités togolaises en

mars 2019 parce que vous étiez en train d’organiser une manifestation.

D’ailleurs, à cet égard, vous expliquez que vous avez été arrêtée par les autorités le 13 mars 2019 alors

que vous étiez dans le salon de votre tante à Sokodé en train d’organiser la marche du PNP prévue le

13 avril 2019. Vous précisez que vous avez été informée de la tenue de la marche du 13 avril par une

autre membre du parti, laquelle vous a envoyé un message WhatsApp trois jours avant que vous vous

regroupiez, soit le 10 mars 2019 (entretien personnel, p. 16 à 18). Or, d’après les informations

objectives mises à la disposition du Commissariat général et dont une copie figure dans votre dossier

administratif (farde « Informations sur le pays », COI Case « TGO2020-002 » du 13 mars 2020) ce n’est

que le 23 mars 2019 que le PNP a annoncé, lors de sa réunion hebdomadaire, la tenue d’une marche le

13 avril 2019. Il n’est donc pas possible que vous ayez été arrêtée dix jours plus tôt pour ce motif. Cette

constatation finit d’ôter toute crédibilité à votre récit d’asile.
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La question qui se pose désormais au Commissariat général est de savoir si, nonobstant la remise en

cause de votre activisme politique et des faits générateurs de votre départ du pays, il y a lieu de vous

octroyer une protection sur base de votre affiliation politique et/ou des problèmes que vous dites avoir

rencontrés avec les membres de votre famille du fait de soutenir le PNP alors qu’ils sont tous membres

de l’UNIR.

A ce dernier égard, relevons qu’il ressort de vos dires que vos problèmes avec vos frères et sœurs se

sont limités à des menaces et le fait qu’un jour en novembre 2017 votre frère vous a mise à la porte du

domicile familial, ce qui ne constitue pas des persécutions au sens de l’article 48/3 ni des atteintes

graves au sein de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers. Suite à cela, vous avez

été prise en charge par une tante à Sokodé et n’avez plus eu aucun contact avec vos frères et sœurs ;

vous ne savez d’ailleurs pas où ils se trouvent actuellement (entretien personnel, p. 3, 4, 13). De plus,

vous n’avez nullement envisagé de quitter votre pays en raison de ces problèmes familiaux (entretien

personnel, p. 23) et y avez encore vécu jusqu’en avril 2019 sans rencontrer le moindre problème

(puisque ceux invoqués par vous en mars 2019 ont été remis en cause supra). Enfin, vous n’avez pas

jugé nécessaire d’évoquer vos problèmes avec votre famille à l’Office des étrangers (cf. questionnaire

CGRA). Interrogée quant à savoir pourquoi, vous répondez que la personne qui vous a questionnée à

l’Office des étrangers vous a dit « que ce soit bref, que les détails se feront ici » (entretien personnel, p.

23). Toutefois, dans la mesure où vous prétendez devant le Commissariat général craindre d’être tuée

par votre famille (entretien personnel, p. 15), celui-ci considère qu’il ne s’agit pas là d’un détail et que si

réellement vous nourrissiez une crainte fondée de persécution vis-à-vis des membres de votre famille,

vous en auriez fait mention plus tôt. Pour toutes ces raisons, le Commissariat général considère qu’il n’y

a pas lieu de vous octroyer une protection en raison de vos problèmes familiaux.

Quant à votre adhésion politique, notons qu’il ressort des informations objectives à la disposition du

Commissariat général et dont une copie est jointe à votre dossier administratif (farde « Information des

pays », COI Focus « Togo - La situation des partis politiques d’opposition » du 28 mars 2019 (update))

que, bien que les partis d’opposition au Togo jouissent de droits et libertés, des entraves ont été mises

au libre exercice des activités de partis et certaines manifestations ont été lourdement réprimées.

Lesdites informations indiquent également que des manifestants ont été tués, que de nombreuses

arrestations ont eu lieu et que des menaces existent à l’encontre de militants d’opposition ou de

dirigeants de partis. Néanmoins, lesdites informations objectives ne permettent pas de conclure à une

persécution systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant de l’opposition togolaise. Il s’agit

donc d’examiner si un/e demandeur(se) de protection peut se prévaloir d’un engagement avéré, et

consistant tel qu’il induit une visibilité auprès des autorités togolaises ou d’une activité politique réelle ou

imputée l’identifiant, auprès desdites autorités, comme ayant la qualité d’opposant. Or, compte tenu de

ce qui a été relevé supra, tel n’est pas le cas en l’espèce. Ce faisant, vous n’avez pas démontré qu’il

existe dans votre chef une crainte fondée de persécutions au sens de la Convention ou un risque réel

d’être exposée à des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

Vous n’invoquez aucune autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale (entretien

personnel, p. 15, 23).

Les documents déposés à l’appui de votre demande de protection et dont il n’a pas encore été fait

mention ne sont pas de nature à inverser le sens de cette décision.

Ainsi, votre carte d’identité, votre certificat de nationalité et vos documents de naissance (farde «

Documents », pièces 1, 3, 4) attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments non contestés

dans la présente décision. Relevons ici que certains de vos documents de naissance ont été délivrés en

août 2019 – soit après votre arrivée en Belgique. Cela conforte le Commissariat général dans l’idée que

vos autorités n’ont aucunement l’intention de vous nuire puisqu’elles vous délivrent des documents.

Enfin, le document médical établi le 31 décembre 2019 par le docteur Vandenberghe (farde «

Documents », pièce 6) témoigne du fait que vous avez eu un contrôle gynécologique en Belgique suite

à des douleurs persistantes et règles douloureuses, lesquelles résulteraient d’un viol subi en mars 2019.

Si le Commissariat général ne remet pas en cause l’expertise médicale d’un médecin, spécialiste ou

non, qui a constaté chez vous des séquelles et qui, au vu de leur gravité, a émis des suppositions quant

à leur origine, il considère cependant que ce médecin n'est pas habilité à établir avec certitude les

circonstances factuelles dans lesquelles ces lésions ont été occasionnées. En tout état de cause, ce

document ne permet donc pas de rétablir la crédibilité défaillante de vos propos.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

II. Objet du recours

3. A titre principal, la partie requérante sollicite la réformation de la décision attaquée et de lui

reconnaître le statut de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite l’octroi de la protection subsidiaire. A titre

infiniment subsidiaire, elle demande de renvoyer le présent dossier au Commissariat général « en vue

d’une poursuite d’enquête ».

III. MOYEN

III.1. Thèse de la partie requérante

4. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des « articles 48/3 et 48/4, § 2, a) et b) de

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers ; juncto le devoir de motivation matérielle, le principe de précaution et le principe du

raisonnable comme principes généraux de bonne administration ».

5. Après avoir rappelé la définition d’un réfugié au sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention

de Genève, elle indique que si la charge de la preuve repose sur le demandeur de protection

internationale, la « déclaration du candidat réfugié peut être admise comme preuve suffisante si elle est

plausible, crédible et honnête ». Elle précise que « le demandeur d’asile a alors le bénéfice du doute ».

6. Après avoir résumé les motifs pour lesquels la partie défenderesse n’a pas accordé de crédit à son

implication au sein du PNP, elle fait valoir qu’elle n’était qu’un « membre ordinaire » du PNP sans avoir

de tâche principale au sein de cette organisation, qu’elle a pu fournir beaucoup d’informations sur ce

parti et que même si elle n’a pas pu donner les dates et les lieux des réunions et des marches de

protestation, elle a pu les situer dans le temps et indiquer à combien d’activités elle a participé. Elle

insiste sur le fait qu’elle devait faire beaucoup d’efforts pour gagner la confiance du parti vu le grand

nombre de partisans du parti UNIR au sein de sa famille. Concernant la marche du 13 avril 2019, la

requérante explique qu’elle a été informée de sa tenue de façon non officielle et qu’elle a donc pu

participer à sa préparation avant son annonce officielle, contrairement à ce que pense la partie

défenderesse. La requérante déclare qu’elle n’est plus une membre active du PNP, en raison des

traumatismes vécus, mais qu’elle continue de suivre l’actualité. Elle renvoie à plusieurs passages de

son entretien personnel au CGRA afin d’illustrer ses propos. Selon elle, son implication au sein du PNP

est établie sur la base de ses déclarations et de sa carte de membre.

7. La partie requérante expose que son arrestation, les tortures et les viols ne peuvent pas être niés par

la partie défenderesse au motif que cette dernière n’accorde aucun crédit à l’implication de la

requérante au sein du PNP. Elle insiste sur l’émotion présente chez la requérante au cours de l’entretien

personnel au CGRA et le fait qu’il a fallu faire plusieurs pauses en raison de ses pleurs. Elle illustre à

nouveau ses dires en renvoyant à différents passages de l’entretien personnel au CGRA. Elle insiste sur

le fait que le récit de son arrestation a été fourni de façon très détaillée.

La partie requérante revient ensuite sur l’attestation médicale jointe à sa demande de protection

internationale et qui démontre les complications médicales subies suite aux viols. Elle renvoie

également à une information objective afin de démontrer que la requérante « risque de devenir une fois

de plus la victime de violence sexuelle en cas de retour au Togo au vu de ce qui arrive encore toujours

fréquemment à Togo ».

8. Concernant les problèmes avec sa famille, la requérante est d’avis que la partie défenderesse ne

peut pas lui reprocher de ne pas en avoir fait mention à l’Office des étrangers car on lui a demandé

d’être brève et « vu que tout portait sur son implication dans le PNP, elle en est resté là car pour elle,

ceci concerne un seul et même problème ». Cela n’affecte dès lors nullement la crédibilité des

problèmes que la requérante a rencontrés avec sa famille.
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9. La requérante estime qu’il ne peut pas être contesté qu’elle était impliquée dans le PNP et que sa vie

était en danger en raison de cette conviction. Elle renvoie à des informations objectives afin d’illustrer

« les interventions dures contre les membres du PNP ».

10. Finalement, la partie requérante démontre qu’elle a bien un intérêt légitime et actuel pour entendre

réformer la décision puisqu’elle craint d’être persécutée ou tuée dans son pays d’origine. Elle affirme

qu’ « une reconduite au pays d’origine peut alors avoir, dans son chef, de graves conséquences » et

elle cite les références de plusieurs arrêts du Conseil d’Etat.

11. A l’appui de sa requête, la partie requérante dépose les documents suivants :

-certificat médical (déjà présenté devant le Commissariat général) ;

-Amnesty international, Togo 2019 ;

-RFI, « Togo : des responsables du PNP (opposition) incarcérés à Lomé »;

-Africa-Talents, « Viols et violences sexuelles sur les femmes, le refamp-togo s’indigne contre ces actes

et appelle à une mutualisation d’actions ».

III.2. Appréciation

12. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits. Les

principaux points en débat tenant à l’implication de la requérante au sein du PNP, à son arrestation, sa

détention de plus d’une journée et aux mauvais traitements et viols subis lors de celle-ci.

L'article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 détermine les modalités de l’établissement des faits à la

base de la demande de protection internationale. Il dispose notamment comme suit :

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.

[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

13.1. Il découle de cette disposition qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection

internationale « de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer

sa demande » ; il revient ensuite aux instances chargées de l'examen de la demande d'évaluer les

éléments pertinents de celle-ci en coopération avec le demandeur. Le paragraphe 4 indique, par

ailleurs, les conditions dans lesquelles il peut être admis que certains aspects des déclarations d’un

demandeur ne soient pas étayés par des preuves documentaires ou autres. Il se comprend de la lettre

de la loi et de son esprit que ces conditions sont cumulatives.

13.2. L’obligation faite au demandeur de protection internationale de présenter aussi rapidement que

possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande et de réellement s’efforcer d'étayer sa

demande suppose de sa part une démarche de bonne foi. Il ne peut ainsi pas être considéré qu’un

demandeur s’est acquitté de son obligation lorsque les éléments qu’il produit s’avèrent falsifiés ou

inconciliables avec ses propres déclarations.

14.1. En l’espèce, la requérante a déposé sa carte d’identité, son certificat de nationalité et ses

documents de naissance. Ces documents attestent son identité et sa nationalité, éléments qui ne sont

pas contestés par la partie défenderesse.
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14.2. La requérante a aussi produit sa carte de membre du PNP ainsi que quatre photos afin d’attester

son activisme au sein de ce parti. La partie défenderesse relève sans être contredite que la carte de

membre du PNP mentionne un domicile à Lomé, ce qui contredit les déclarations de la requérante qui

indique avoir toujours vécu à Diguina Sotoboua et Sokodé. Quant aux photos, elle y aperçoit, toujours

sans être contredite, des grossières retouches. Le Conseil estime que cette erreur flagrante sur la carte

de membre et plus encore la manipulation évidente des photos produites par la requérante ne

permettent pas de considérer qu’elle satisfait à son obligation d’étayer sa demande concernant son

engagement politique. La requérante est, par ailleurs, en défaut d’exposer pourquoi il ne lui aurait pas

été possible de produire des éléments réellement probants à l’appui de ses déclarations.

15. La décision attaquée relève, par ailleurs, sans être contredite, que les déclarations de la requérante

au sujet de la réunion au cours de laquelle elle aurait été arrêtée sont contredites par des informations

connues et pertinentes qu’elle verse dans le dossier administratif. Selon la partie défenderesse, il

ressort de ces informations que la requérante n’a pas pu participer le 10 mars 2019 à une réunion visant

à préparer une manifestation le 13 avril 2019, la date de cette manifestation n’ayant été arrêtée qu’une

quinzaine de jours plus tard. La partie requérante n’apporte aucune réponse à ce motif de la décision,

qui porte sur l’événement déterminant de son récit.

16. Les constatations qui précèdent suffisent à établir que la partie requérante ne satisfait pas aux

conditions visées à l’article 48/6, § 1er et § 4, a) à c) de la loi du 15 décembre 1980. Dès lors que la

requérante n’a pas hésité à produire des photographies manifestement trafiquées, sa crédibilité

générale, visée à l’article 48/6, § 4, e), ne peut pas davantage être tenue pour établie. Les

développements de la requête, qui se réfèrent uniquement aux propos de la requérante lors de son

entretien personnel, ne permettent pas de parvenir à une autre conclusion.

17. La requérante dépose, par ailleurs, une attestation médicale, établie dans le cadre d’un examen

gynécologique. Ce document indique que la requérante se plaint de douleurs persistantes et de règles

violentes depuis mars 2019, suite à un viol. Le gynécologue décrit ensuite son examen et conclut à un

examen gynécologique normal. Il peut en être conclu que la requérante se plaint de douleurs

persistantes depuis un viol. Le certificat ne confirme ni n’infirme la réalité de ce viol. Le Conseil ne peut,

sur cette base, pas se prononcer sur la matérialité de ce fait. Il constate, en toute hypothèse, que si viol

il y a eu, les constations objectives qui précèdent ne permettent pas de le relier à de prétendues

activités politiques de la requérante. Cette attestation médicale ne peut donc, à elle seule, pas suffire à

établir que la requérante a des raisons de craindre d’être persécutée dans son pays d’origine pour l’un

des motifs visé à l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ni qu’elle

encourt un risque réel de subir, en cas de retour dans ce pays, des atteintes graves au sens de l’article

48/4, § 2 de la loi du 15 décembre 1980.

18. Concernant la crainte de la requérante à l’égard des membres de sa famille en raison de son

engagement politique, elles ne sont pas davantage étayées. D’une part, dans la mesure où la

requérante les relie à son prétendu engagement politique, il a été exposé ci-dessus que cet

engagement n’est pas démontré, la requérante ne l’ayant étayé que par des éléments trafiqués ou en

contradiction avec ses propres propos. D’autre part, la partie défenderesse a valablement pu constater

que la requérante n’a aucunement fait état de cette crainte dans le questionnaire remis lors de

l’introduction de sa demande de protection internationale. Elle a légitimement pu en conclure au

manque de cohérence des propos de la requérante sur ce point. L’explication donnée en termes de

requête, selon laquelle « la requérante était bien elle-même sous l’impression d’avoir effectivement

indiqué les problèmes avec sa famille » ne trouve aucun appui dans le questionnaire en question et

n’apporte aucune réponse utile à ce motif de la décision attaquée.

19. Ainsi que cela a été mentionné plus haut, la requérante ne satisfait pas aux conditions visées à

l’article 48/6, § 4, a) à c) et e) de la loi du 15 décembre 1980, en sorte qu’elle ne peut pas invoquer le

bénéfice du doute. Ce constat suffit à rendre inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision

attaquée qui portent sur la plausibilité de certaines déclarations de la requérante et des arguments de la

requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant pas aboutir à une autre conclusion.

20. Il ne ressort, enfin, d’aucun élément auquel le Conseil peut avoir accès que la requérante encourrait

un risque réel d’encourir des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d'une violence

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au Togo au sens de l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante ne le soutient d’ailleurs pas.
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21. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept décembre deux mille vingt par :

M. S. BODART, premier président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


